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LES COLLABORATEURS DE CABINET 

DE L’AUTORITÉ TERRITORIALE

 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

I – Les références juridiques 

 les références législatives 

 les références réglementaires 

 

II – Le recrutement des collaborateurs de cabinet de l’autorité 

territoriale 

 la liberté de recrutement 

 les limites à la liberté de constitution du cabinet (seuils d’effectif 

et crédits votes) 

 

III – Les fonctions du collaborateur de cabinet 

 les missions du collaborateur 

 les incompatibilités avec un emploi permanent de la collectivité 

 

IV – Le statut juridique du collaborateur de cabinet 

 le fonctionnaire détaché 

 l’agent contractuel 

 le régime de fin de fonction 

 

V – Les droits du collaborateur de cabinet 

 le traitement indifférencié entre les fonctionnaires détachés et les 

agents contractuels 

 les éléments de rémunération 

 

 

 

 

OBJECTIFS 

 

 Savoir définir la stratégie de constitution du cabinet et de gestion 

des collaborateurs de cabinet 

 Connaître les droits et les obligations afférant à la fonction de 

collaborateur de cabinet 
 
 

PRÉSENTATION DU FORMATEUR 

 

Agrégé des sciences économiques, Monsieur Jules 

NYSSEN a travaillé en tant que professeur des 

Universités de 1996 à 2004.  

De 2004 à 2014, il a exercé les fonctions de Directeur 

général des services dans la Région Provence Alpes 

Côte d’Azur et dans la ville de Montpellier.  

Après deux ans d’activités dans le secteur privé, il a été 

nommé, en mars 2017, Directeur de la délégation Hauts 

de France – Nord Pas de Calais et de l’INSET de 

Dunkerque.  Dans le cadre de l’exercice de ses 

fonctions, il assume l’encadrement de 86 agents et mène des missions 

d’expertise en conseil et stratégie de formation auprès des collectivités 

locales, de veille et élaboration de référentiels de formation en 

aménagement et développement durable des territoires.  

De 2015 à 2018, Monsieur NYSSEN a été également membre de la 

Commission interministérielle des contrôles communautaires (Autorités 

d’audit des fonds européens). Il dispose d’une grande expertise en matière 

de conduite de projets transversaux et de la négociation de dossiers 

stratégiques à haut niveau.  

DURÉE DE LA FORMATION :  

1 jour 

 


